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 n° 275 369 du 19 juillet 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. GOOS 

Broederminstraat 38 

2018 ANTWERPEN 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 février 2022, par Monsieur X, qui déclare être de nationalité 

turque, tendant à l’annulation de l’interdiction d’entrée, prise le 3 janvier 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 avril 2022 convoquant les parties à l’audience du 17 mai 2022. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me A. GOOS, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Me E. DERRIKS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant semble être arrivé en Belgique en septembre 2002.  

 

1.2. De son arrivée en Belgique jusqu’en décembre 2021, le requérant a été condamné à 

plusieurs reprises et a séjourné plusieurs fois en prison. La partie défenderesse lui a délivré 

plusieurs ordres de quitter le territoire et interdictions d’entrée.  
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1.3. Le 3 janvier 2022, la partie défenderesse a pris un nouvel ordre de quitter le territoire 

(annexe 13septies) ainsi qu’une interdiction d’entrée d’une durée de dix ans (annexe 

13sexies). Cette dernière décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :  

 

« A Monsieur, qui déclare se nommer: 

Nom: K. 

Prénom: M. 

[…] 

Alias: K., M., […] ; K., M., […]. 

une interdiction d’entrée d’une durée de 10 ans est imposée pour l’ensemble du territoire 

Schengen. 

Si l’intéressé est en possession d’un titre de séjour valable délivré par un des Etats 

membre, cette interdiction d’entrée est valable uniquement pour le territoire belge. 

La décision d’éloignement du 03.01.2022 est assortie de cette interdiction d’entrée. 

 

MOTIF DE LA DECISION: 

 

L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants : 

 

Art 74/11 

 

L’intéressé a déclaré dans son questionnaire « droit d’être entendu » complété le 

20.01.2017 par un agent de migration de l’office des étrangers et signé par l’intéressé 

être en Belgique depuis 3 jours. Lors de l’interview, avec l’agent de migration, il déclare 

être en Belgique depuis plus de 10 ans. L’intéressé ne souhaite plus retourner au Pays-

Bas, mais bien en Turquie car sa femme y est déjà retournée. Il signe en ce sens une 

déclaration de départ volontaire. Il ne mentionne pas de problèmes médicaux. 

 

L’intéressé a rempli un nouveau questionnaire « droit d’être entendu » le 31.12.2021. Il 

déclare être en Belgique depuis le mois d’août 2010. Il ne mentionne pas de problèmes 

médicaux. Il déclare ne pas avoir de relation durable en Belgique. Il déclare avoir une 

fille qui habite à Bruxelles. 

 

Concernant sa fille (né en 1984), la Cour européenne des droits de l'homme a ainsi jugé 

que : « les rapports entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection 

de l'article 8 sans que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de 

dépendance, autres que les liens affectifs normaux" (Cour eur. D.H., Arrêt Ezzoudhi du 

13 février 2001, n°47160/99) ». Sa dernière visite en prison date du 06.09.2019. 

 

L’intéressé déclare avoir des craintes en cas d’un retour en Turquie car il n’aurait pas fait 

son service militaire. Néanmoins, en 2017, il a signé une déclaration de départ volontaire 

pour retourner en Turquie. 

 

Il appartient à la personne concernée d’apporter la preuve qu’il y a des motifs sérieux de 

croire qu’en cas de retour vers la Turquie, il court un risque réel d’être soumis à un 

traitement contraire à l’article 3 de la CEDH (Cour EDH Saadi v. Italie, 28 février 2008, 

§129). 

 

L’intéressé doit apporter des éléments individuels, circonstanciés et concrets permettant 

d’établir l’existence, dans son chef, d’un risque réel d’être soumis à un traitement prohibé 

par l’article 3 de la CEDH en cas de retour en Turquie. Ce que l’intéressé n’apporte pas. 
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De plus, il n’a pas introduit de demande de protection internationale en Belgique. 

 

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la Convention 

européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 

 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des circonstances particulières tel 

que prévu par l’article 74/11. 

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15/12/1980 : 

 

l’intéressé constitue une menace grave pour l’ordre public. 

 

L’intéressé s'est rendu coupable d’association de malfaiteurs, participation ; recel. Faits 

pour lequel il a été condamné le 10.05.2011 par la cour d’appel de Mons à une peine de 

18 mois d’emprisonnement. L’intéressé a fait opposition contre cette peine, opposition 

déclarée irrecevable le 06.03.2017. 

 

L’intéressé s'est rendu coupable de vol avec violences ou menaces ; avec véhicules pour 

faciliter le vol ou la fuite ; des armes ayant été employées ou montrées ; par deux ou 

plusieurs personnes. Faits pour lesquels il a été condamné le 25.10.2017 par la cour 

d’appel de Bruxelles à une confirmation de la peine du tribunal correctionnel de Bruxelles 

du 29.03.2017, à 4 ans d’emprisonnement avec arrestation immédiate. 

 

Le jugement de la cour d’appel de Bruxelles (pg18/24.), souligne la gravité des faits : 

« s’agissant d’un vol au cours duquel des couteaux ont été brandis, à l’atteinte intolérable 

portée à la fois à la personne et au bien d’autrui, à l’incrustation du prévenu dans la 

délinquance, le prévenu K. ayant, après les fais de la présente cause, poursuivi sa 

carrière de malfaiteur en France où il a été condamné du chef de vente de stupéfiants, à 

l’inexistence de toute remise en question dans son chef ainsi qu’au trouble social que 

des faits de grand banditisme occasionnent dans l’esprit de la population en accentuant 

son sentiment d’insécurité. » 

 

Eu égard au caractère violent et lucratif de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par 

son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler très 

gravement l’ordre public. Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle 

de l’immigration et la protection de l’ordre public, une interdiction d’entrée de 10 ans n’est 

pas disproportionnée.» 

 

2. Procédure 

 

A l’audience, la partie requérante dépose des documents attestant de ce que le requérant 

ne dispose plus de la nationalité turque depuis le 17 mars 2004.  

 

A cet égard, le Conseil du Contentieux des étrangers (ci-après ; le Conseil) rappelle que, 

dans le cadre de son contrôle de légalité prévu par l’article 39/2, §2 de la Loi, il est tenu 

d’apprécier la légalité d’un acte administratif en fonction des éléments dont l’autorité avait 

connaissance au moment de statuer (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 

septembre 2002).  

 

Il convient donc d’écarter ces nouvelles pièces des débats. 
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3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique libellé comme suit « Schending art. 74/11 

§ 1, eerste en vierde lid Vreemdelingenwet, Schending van de motiveringsplicht. Schending 

van de artikelen 2 en 3 van de Wet Formele Motivering Bestuurshandelingen en artikel 62 

§ 2 Vreemdelingenwet; Schending van het proportionaliteits- en zorgvuldigheidsbeginsel. 

Schending van artikel 8 EVRM. Schending van het hoorrecht van artikel 41 Handvest 

grondrechten EU en als algemeen rechtsbeginsel. (Traduction libre : Violation des articles 

62 §2 et 74/11, §1er, alinéa 1er et 4, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à 

la motivation formelle d’un acte administratif, de l’article 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales (ci-après la CEDH), du 

principe de proportionnalité, du devoir de prudence, du principe du droit à être entendu 

prévu à l’article 41 de la Charte de droits fondamentaux de l’Union européenne (ci-après la 

Charte) et des droits de la défense) » . 

 

3.2. Dans une première branche, elle reproduit l’article 74/11 de la Loi et s’adonne à 

quelques considérations générales quant à cette disposition. Elle rappelle notamment que 

la partie défenderesse devait prendre en considération toutes les circonstances du cas 

d’espèce, d’autant plus que la durée de l’interdiction d’entrée est supérieure à cinq ans.  

Elle note que la partie défenderesse considère que le requérant constitue une menace 

grave pour l’ordre public et s’adonne également à quelques considérations quant à ce. Elle 

rappelle que la partie défenderesse devait examiner si le comportement personnel du 

requérant constituait un danger réel, actuel et suffisamment grave pour l’ordre public, et ne 

pouvait pas se fonder sur des considérations générales. Elle soutient qu’en l’espèce, la 

décision attaquée ne démontre pas en quoi le requérant représente une menace réelle, 

actuelle et grave pour l’ordre public ou la sécurité nationale. Elle note que la partie 

défenderesse se fonde sur deux condamnations, mais que la première ne se trouve pas au 

dossier administratif. Elle relève que la partie défenderesse n’a pas l’air d’avoir une 

connaissance de la situation personnelle du requérant, des actes commis et de leur gravité.  

 

Elle déclare également que les derniers faits remontent à plus de huit ans. Elle reconnait 

les faits, mais rappelle que le requérant n’avait qu’un rôle de conducteur et qu’il n’était pas 

armé et n’a pas fait usage de la force. Elle souligne également que le requérant a purgé sa 

peine sans incident et qu’il ne montre aucune tendance à poursuivre dans la délinquance. 

Elle regrette que la partie défenderesse n’ait nullement tenu compte de ces éléments. 

 

Elle ajoute que la partie défenderesse ne peut se référer à une condamnation française 

dans la mesure où cela ne figure pas au dossier administratif.  

 

Elle souligne que la partie défenderesse se contente de dire que le requérant a été 

condamné et que ses actes étaient violents et lucratifs. Elle déclare que cela n’implique pas 

que le requérant pense récidiver ; tout comme cela ne démontre pas que le requérant 

représente une menace réelle, actuelle et grave pour la société. Elle soutient que la partie 

défenderesse n’a pas procédé à un examen suffisant et actuel de la situation du requérant 

et souligne également qu’elle ne l’a pas entendu. Elle note enfin que la partie défenderesse 

se contente d’indiquer que le requérant est susceptible de porter atteinte à l’ordre public ; 

elle soutient que la simple possibilité n’est pas une justification suffisante. Elle ajoute que 

la simple référence à un trouble à l’ordre public n’est pas suffisante, la partie défenderesse 

doit établir que par son comportement personnel, le requérant représente une menace 

réelle, actuelle et grave pour l’ordre public ou la sécurité nationale. 
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En se référant à d’anciennes condamnations, elle soutient que la partie défenderesse a 

violé l’article 74/11 de la Loi.  

 

3.3. Dans une deuxième branche, elle déclare que si le Conseil devait considérer que l’acte 

attaqué pouvait être pris, il devrait noter que les circonstances du cas d’espèce n’ont pas 

été prises en considération. Elle s’adonne à quelques considérations générales pour 

rappeler que la partie défenderesse devait être raisonnable et tenir compte du principe de 

proportionnalité, quod non in specie. 

 

Elle souligne à cet égard que la partie défenderesse n’a pas suffisamment tenu compte du 

fait que le requérant avait une vie privée et une famille en Belgique, notamment des enfants. 

Elle s’adonne à quelques considérations quant à l’article 8 de la CEDH.  

 

Elle soutient que la partie défenderesse n’a nullement tenu compte du fait que le requérant 

a quitté son pays d’origine depuis 1979, qu’il est venu avec ses parents aux Pays-Bas où il 

disposait d’un titre de séjour et où il a développé sa vie d’adulte. Il a fondé une famille avec 

sa compagne et leurs deux enfants. Son fils vit aux Pays-Bas et sa fille dispose d’un titre 

de séjour belge, est mariée avec un Belge et a un enfant belge. Elle explique que le 

requérant a des contacts téléphoniques réguliers avec eux et qu’ils viennent également le 

voir au centre fermé. Elle souligne que la décision attaquée ne mentionne ni le fils du 

requérant, ni son gendre ou son petit-fils. 

 

Elle affirme également que la décision attaquée ne tient nullement compte de la vie privée 

du requérant aux Pays-Bas alors que tout son cercle d’amis y séjourne (ainsi qu’en 

Belgique). En ce qu’elle n’a pris en considération que la vie familiale du requérant, elle 

soutient que la partie défenderesse a restreint la portée de l’article 8 de la CEDH.  

 

Elle soutient que la partie défenderesse ne pouvait se contenter de dire que le requérant 

n’avait nullement démontré que ses relations étaient d’une telle nature et d’une telle 

intensité pour être couvertes par l’article 8 de la CEDH. Elle rappelle que la partie 

défenderesse devait tenir compte de toutes les circonstances de l’espèce comme cela 

ressort de l’article 74/11 de la Loi, notamment pour ce qui est de la fixation de la durée de 

l’interdiction d’entrée.  

 

Elle s’adonne à quelques considérations quant au principe de prudence et insiste sur la 

nécessité de mettre en balance sa vie privée avec la durée de l’interdiction d’entrée. Elle 

rappelle qu’avec la prise de l’acte attaqué, le requérant sera absent de Belgique pour une 

durée de dix années et conclut en la violation des dispositions et principes invoqués en ce 

que la partie défenderesse n’a nullement tenu compte de tous les éléments du dossier. 

 

3.4. Dans une troisième branche, elle invoque la violation de l’article 41 de la Charte. Elle 

se livre à quelques considérations quant à cette disposition. Elle reconnait que le requérant 

a été entendu le 31 décembre 2021, mais soutient que cela ne concernait que la mesure 

d’éloignement et non l’interdiction d’entrée. Elle rappelle que l’acte attaqué à une portée 

juridique différente de celle d’un ordre de quitter le territoire et qu’il convenait dès lors de 

l’entendre sur cette décision directement. Elle soutient que le requérant devait savoir, au 

moment de son audition, quelle décision allait être prise à son encontre afin qu’il puisse 

faire connaitre son point de vue de manière adéquate et effective. Elle souligne que si le 

requérant a aussi été entendu le 6 janvier, elle relève que cela est postérieur à la prise de 

l’acte attaqué et ne peut dès lors être pris en compte. Elle conclut en la violation du droit à 

être entendu.  
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4. Examen du moyen d’annulation 

 

4.1.1. Le Conseil rappelle que l’article 74/11 de la Loi porte, en son paragraphe premier, 

que : 

« La durée de l’interdiction d’entrée est fixée en tenant compte de toutes les circonstances 

propres à chaque cas.  

[…] 

La décision d’éloignement peut être assortie d’une interdiction d’entrée de plus de cinq ans 

lorsque le ressortissant d’un pays tiers constitue une menace grave pour l’ordre public ou 

la sécurité nationale. » 

 

Il ressort de cette disposition que, si la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir 

d’appréciation quant à la fixation d’une interdiction d’entrée de plus de cinq ans, ce pouvoir 

est néanmoins circonscrit par les termes particuliers de cette disposition. En effet, une telle 

interdiction ne peut être prise que lorsque le ressortissant d’un pays tiers concerné constitue 

une menace grave pour l’ordre public ou la sécurité nationale. 

 

A cet égard, les travaux préparatoires de la loi du 19 janvier 2012 insérant l’article 74/11 

dans la Loi précisent que « Lorsque le ressortissant d’un pays tiers constitue une menace 

pour l’ordre public ou la sécurité nationale, l’article 11, § 2, de la directive [2008/115/CE du 

16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les États 

membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier] ne fixe pas la durée 

maximale de l’interdiction. La directive impose toutefois de procéder à un examen individuel 

(considérant 6) et de prendre en compte “toutes les circonstances propres à chaque cas” 

et de respecter le principe de proportionnalité » (Doc. Parl. Ch., DOC 53, 1825/001, p. 23). 

 

L’article 11 de la Directive 2008/115/CE prévoit quant à lui que : 

« 1. Les décisions de retour sont assorties d’une interdiction d’entrée: 

a) si aucun délai n’a été accordé pour le départ volontaire, ou 

b) si l’obligation de retour n’a pas été respectée. 

Dans les autres cas, les décisions de retour peuvent être assorties d’une interdiction 

d’entrée. 

2. La durée de l’interdiction d’entrée est fixée en tenant dûment compte de toutes les 

circonstances propres à chaque cas et ne dépasse pas cinq ans en principe. Elle peut 

cependant dépasser cinq ans si le ressortissant d’un pays tiers constitue une menace grave 

pour l’ordre public, la sécurité publique ou la sécurité nationale. 

[…].» 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle, qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu des diverses dispositions légales, doit permettre au destinataire de 

la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne 

soit toutefois tenue d’expliquer les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur 

afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent 

pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établi des 

faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la 

motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède 
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pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 

147.344). 

 

4.1.2. Par ailleurs, le Conseil relève que, dans un arrêt du 11 juin 2015 (C-554/13, Z. Zh. 

contre Staatssecretaris voor Veiligheid en Justitie), la Cour de Justice de l’Union 

européenne a exposé, s’agissant de l’interprétation de l’article 7, § 4, de la Directive 

2008/115/CE, selon lequel « […] si la personne concernée constitue un danger pour l’ordre 

public, la sécurité publique ou la sécurité nationale, les États membres peuvent s’abstenir 

d’accorder un délai de départ volontaire ou peuvent accorder un délai inférieur à sept jours 

», « qu’un État membre est tenu d’apprécier la notion de ‘‘danger pour l’ordre public’’, au 

sens de [cette disposition], au cas par cas, afin de vérifier si le comportement personnel du 

ressortissant d’un pays tiers concerné constitue un danger réel et actuel pour l’ordre public. 

Lorsqu’il s’appuie sur une pratique générale ou une quelconque présomption afin de 

constater un tel danger, sans qu’il soit dûment tenu compte du comportement personnel du 

ressortissant et du danger que ce comportement représente pour l’ordre public, un État 

membre méconnait les exigences découlant d’un examen individuel du cas en cause et du 

principe de proportionnalité. Il en résulte que le fait qu’un ressortissant d’un pays tiers est 

soupçonné d’avoir commis un acte punissable qualifié de délit ou de crime en droit national 

ou a fait l’objet d’une condamnation pénale pour un tel acte ne saurait, à lui seul, justifier 

que ce ressortissant soit considéré comme constituant un danger pour l’ordre public au 

sens de l’article 7, paragraphe 4, de la directive 2008/115. Il convient toutefois de préciser 

qu’un État membre peut constater l’existence d’un danger pour l’ordre public en présence 

d’une condamnation pénale, même si celle-ci n’est pas devenue définitive, lorsque cette 

condamnation, prise ensemble avec d’autres circonstances relatives à la situation de la 

personne concernée, justifie un tel constat. […] En outre, la simple suspicion qu’un 

ressortissant d’un pays tiers a commis un acte punissable qualifié de délit ou de crime en 

droit national peut, ensemble avec d’autres éléments relatifs au cas particulier, fonder un 

constat de danger pour l’ordre public au sens de l’article 7, paragraphe 4, de la directive 

2008/115, dès lors que, ainsi qu’il découle du point 48 du présent arrêt, les États membres 

restent pour l’essentiel libres de déterminer les exigences de la notion d’ordre public, 

conformément à leurs besoins nationaux, et que ni l’article 7 de cette directive ni aucune 

autre disposition de celle-ci ne permettent de considérer qu’une condamnation pénale soit 

nécessaire à cet égard » (points 50 à 52), et conclue qu’« il convient de répondre à la 

première question que l’article 7, paragraphe 4, de la directive 2008/115 doit être interprété 

en ce sens qu’il s’oppose à une pratique nationale selon laquelle un ressortissant d’un pays 

tiers, qui séjourne irrégulièrement sur le territoire d’un État membre, est réputé constituer 

un danger pour l’ordre public au sens de cette disposition, au seul motif que ce ressortissant 

est soupçonné d’avoir commis un acte punissable qualifié de délit ou de crime en droit 

national ou a fait l’objet d’une condamnation pénale pour un tel acte » (point 54). 

 

Dans cet arrêt, précisant qu’« il convient de considérer que la notion de ‘‘danger pour l’ordre 

public’’, telle que prévue à l’article 7, paragraphe 4, de ladite directive, suppose, en tout état 

de cause, en dehors du trouble pour l’ordre social que constitue toute infraction à la loi, 

l’existence d’une menace réelle, actuelle et suffisamment grave, affectant un intérêt 

fondamental de la société (voir, par analogie, arrêt Gaydarov, C‑430/10, EU:C:2011:749, 

point 33 et jurisprudence citée). Il s’ensuit qu’est pertinent, dans le cadre d’une appréciation 

de cette notion, tout élément de fait ou de droit relatif à la situation du ressortissant concerné 

d’un pays tiers qui est susceptible d’éclairer la question de savoir si le comportement 

personnel de celui-ci est constitutif d’une telle menace. Par conséquent, dans le cas d’un 

ressortissant qui est soupçonné d’avoir commis un acte punissable qualifié de délit ou de 

crime en droit national ou a fait l’objet d’une condamnation pénale pour un tel acte, figurent 

au nombre des éléments pertinents à cet égard la nature et la gravité de cet acte ainsi que 
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le temps écoulé depuis sa  commission » (points 59 à 62), la Cour a considéré que « que 

l’article 7, paragraphe 4, de la directive 2008/115 doit être interprété en ce sens que, dans 

le cas d’un ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur le territoire d’un État membre 

qui est soupçonné d’avoir commis un acte punissable qualifié de délit ou de crime en droit 

national ou a fait l’objet d’une condamnation pénale pour un tel acte, d’autres éléments, tels 

que la nature et la gravité de cet acte, le temps écoulé depuis sa commission, ainsi que la 

circonstance que ce ressortissant était en train de quitter le territoire de cet État membre 

quand il a été interpellé par les autorités nationales, peuvent être pertinents dans le cadre 

de l’appréciation de la question de savoir si ledit ressortissant constitue un danger pour 

l’ordre public au sens de cette disposition. Dans le cadre de cette appréciation, est 

également pertinent, le cas échéant, tout élément qui a trait à la fiabilité du soupçon du délit 

ou crime reproché au ressortissant concerné d’un pays tiers » (point 65). 

 

Au vu des termes similaires utilisés dans les articles 7, § 4, et 11, § 2, de la Directive 

2008/115/CE, cette dernière disposition ajoutant par ailleurs que la menace pour l’ordre 

public, la sécurité publique ou la sécurité nationale doit être « grave », le Conseil estime 

qu’il convient de tenir compte de l’enseignement de l’arrêt de la Cour de Justice, dans 

l’application des dispositions relatives à l’interdiction d’entrée. 

 

4.1.3. En l’espèce, le Conseil observe que l’interdiction d’entrée attaquée est prise, sur la 

base de l’article 74/11, § 1er, alinéa 4, de la Loi, et en fait, sur la circonstance que le 

requérant « constitue une menace grave pour l’ordre public ». 

 

Le Conseil observe qu’il ressort de ses termes, rappelés supra sous le point 1.3., que la 

décision, prise par la partie défenderesse, sur la base de l’article 74/11, § 1er, alinéa 4, de 

la Loi, de fixer la durée de l’interdiction d’entrée querellée à dix ans repose sur la 

considération que « l’intéressé constitue une menace grave pour l'ordre public », laquelle 

repose elle-même sur les constats selon lesquels « L’intéressé s'est rendu coupable 

d’association de malfaiteurs, participation ; recel. Faits pour lequel il a été condamné le 

10.05.2011 par la cour d’appel de Mons à une peine de 18 mois d’emprisonnement. 

L’intéressé a fait opposition contre cette peine, opposition déclarée irrecevable le 

06.03.2017. 

L’intéressé s'est rendu coupable de vol avec violences ou menaces ; avec véhicules pour 

faciliter le vol ou la fuite ; des armes ayant été employées ou montrées ; par deux ou 

plusieurs personnes. Faits pour lesquels il a été condamné le 25.10.2017 par la cour 

d’appel de Bruxelles à une confirmation de la peine du tribunal correctionnel de Bruxelles 

du 29.03.2017, à 4 ans d’emprisonnement avec arrestation immédiate. 

Le jugement de la cour d’appel de Bruxelles (pg18/24.), souligne la gravité des faits : 

« s’agissant d’un vol au cours duquel des couteaux ont été brandis, à l’atteinte intolérable 

portée à la fois à la personne et au bien d’autrui, à l’incrustation du prévenu dans la 

délinquance, le prévenu K. ayant, après les fais de la présente cause, poursuivi sa carrière 

de malfaiteur en France où il a été condamné du chef de vente de stupéfiants, à 

l’inexistence de toute remise en question dans son chefs ainsi qu’au trouble social que des 

faits de grand banditisme occasionnent dans l’esprit de la population en accentuant son 

sentiment d’insécurité. » 

Eu égard au caractère violent et lucratif de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par 

son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler très 

gravement l’ordre public. Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de 

l’immigration et la protection de l’ordre public, une interdiction d’entrée de 10 ans n’est pas 

disproportionnée ». 
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Le Conseil relève que ces motifs se vérifient à l’examen du dossier administratif, suffisent 

à eux seuls à justifier l’acte attaqué et ne sont pas utilement contestés par la partie 

requérante. En effet, celle-ci se borne à déclarer que la partie défenderesse s’est contentée 

d’énumérer les condamnations, à invoquer la violation du droit à être entendu et à reprocher 

à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de sa vie familiale et privée en 

Belgique. Elle tente ainsi d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des 

éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à 

défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie 

défenderesse à cet égard, quod non en l’espèce.  

 

4.2. Le Conseil ne peut suivre la partie requérante lorsqu’elle soutient que la partie 

défenderesse se contente d’énumérer les condamnations du requérant pour conclure qu’il 

constitue une menace grave pour l’ordre public et la sécurité nationale. En effet, force est 

de constater que la partie défenderesse a tenu compte de la nature et de la gravité des 

faits, des condamnations et de la répétition des faits, mais aussi de la vie familiale du 

requérant ainsi que de son état de santé et de ses craintes d’un retour en Turquie pour 

considérer que le parcours du requérant constitue une menace grave, réelle et actuelle 

pour l’ordre public ou la sécurité nationale.  

La motivation permet à la partie requérante d’identifier précisément les raisons pour 

lesquelles la partie défenderesse a estimé devoir fixer la durée de l'interdiction d'entrée, à 

dix ans. Cette durée fait ainsi l'objet d'une motivation spécifique et à part entière, qui 

rencontre l’ensemble du parcours du requérant et tient compte de tous les éléments du 

dossier connus de la partie défenderesse et ne se fonde pas, contrairement à ce que 

prétend la partie requérante, sur des considérations générales. 

 

Le Conseil ne peut suivre la partie requérante lorsqu’elle reproche à la partie défenderesse 

de se fonder sur des condamnations non reprises dans le dossier administratif dans la 

mesure où ces condamnations concernent le requérant et qu’il ne conteste pas en avoir 

pris connaissance en temps utile. 

 

Le Conseil ne peut de la même manière suivre la partie requérante lorsqu’elle soutient que 

lors des derniers faits qui lui sont reprochés, le requérant n’était que le chauffeur et qu’il n’a 

nullement fait usage de la force. En effet, le Conseil ne perçoit pas la pertinence d’une telle 

argumentation dans la mesure où il ressort de l’arrêt de la Cour d’appel de Bruxelles du 25 

octobre 2017 que le requérant a été condamné pour ces faits. Force est également de 

constater que le Conseil n’est nullement compétent pour se prononcer sur de tels faits et 

plus particulièrement, sur la culpabilité ou non du requérant. 

 

4.3. Le Conseil ne peut ensuite suivre la partie requérante dans son argumentation relative 

à l’absence d’examen de l’actualité de la menace dans la mesure où il ressort du dossier 

administratif que le requérant est détenu depuis la dernière condamnation. La partie 

défenderesse a tenu compte de l’ensemble des éléments en sa possession et force est de 

constater que le requérant n’a fait valoir, dans le cadre de son questionnaire « droit à être 

entendu », aucun élément attestant d’un éventuel amendement en sorte qu’il ne peut être 

reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte d’élément dont elle n’avait 

pas connaissance au moment de la prise de l’acte attaqué. Le constat de la gravité et du 

caractère réitéré des faits mis à charge du requérant témoignent de l’actualité de la menace 

pour l’ordre public qu’il constitue.   

 

4.4. Quant à la durée de l'interdiction d'entrée imposée, force est de constater qu’elle fait 

l'objet d'une motivation spécifique et à part entière, qui rencontre la situation particulière du 

requérant et lui permet dès lors de comprendre les raisons qui ont conduit, in specie, la 
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partie défenderesse à lui appliquer dix années d’interdiction d’entrée sur le territoire. En 

outre, le Conseil note que la partie requérante ne fait pas état de nouvelles circonstances 

propres à la situation du requérant, dont la partie défenderesse aurait dû tenir compte, et 

ne démontre donc pas en quoi la durée de l’interdiction d’entrée serait disproportionnée par 

rapport à de telles circonstances. 

 

Par conséquent, le Conseil ne peut suivre la partie requérante lorsqu’elle estime que la 

décision est manifestement disproportionnée par rapport au but poursuivi et que la partie 

défenderesse a dès lors violé l’article 74/11 de la Loi. 

 

4.5.1. Sur la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, outre le fait que la décision 

attaquée est motivée quant à ce, le Conseil rappelle que, lorsqu’un risque de violation du 

droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe 

une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte 

par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou 

familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 

février 2001, Ezzoudhi/France, §25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, §34 ; Cour 

EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, §21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’.  

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées 

indépendamment du droit national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il 

convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, 

dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est suffisamment 

étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, §150). La notion de ‘vie privée’ n’est 

pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie 

privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition 

exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, §29). L’existence d’une vie 

familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet 

égard, il convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il 

s’agit d’une décision mettant fin à un séjour acquis.  

 

S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, et contrairement à ce que tente 

de faire accroire la partie requérante, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas d’ingérence et 

il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat 

est tenu à une obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée 

et/ou familiale (Cour EDH 28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, §63; Cour EDH 31 janvier 

2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, §38). Cela s’effectue par une mise en 

balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que 

l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. 

Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, §37).  

 

Le Conseil rappelle qu’en matière d’immigration, la Cour européenne des droits de l’homme 

(ci-après : la Cour EDH) a indiqué, à diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, 

comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont 

il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, §23 ; Cour EDH 26 

mars 1992, Beldjoudi/France, §74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, §43). 

L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, 

l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence 
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commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 

31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, §39). En vertu d’un principe 

de droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en 

particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux 

(Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, §81 ; Cour 

EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, §43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, 

Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, §67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions 

à cet effet.  

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des 

autres dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon 

vouloir ou de l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, §83), 

d’une part, et du fait que cet article prévaut sur les dispositions de la Loi (C.E. 22 décembre 

2010, n°210.029), d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de 

prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction 

des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient 

en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances 

de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière 

dont la décision attaquée y a porté atteinte.  

 

4.5.2. Il ressort également de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme 

que, si le lien familial entre conjoints ou partenaires ou entre parents et enfants mineurs est 

supposé, il n’en est pas de même dans la relation entre d’autres personnes. Dans 

l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en 

considération toutes les indications que la partie requérante apporte à cet égard, comme 

par exemple la cohabitation, la dépendance financière entre les personnes ou les liens réels 

entre celles-ci. 

 

4.5.3. En l’espèce, le Conseil note tout d’abord que la partie défenderesse a bien examiné 

l’existence d’une vie de famille entre le requérant et sa fille. Ensuite, force est de constater 

que, dans son questionnaire « Droit à être entendu », le requérant n’avait nullement 

invoqué la présence de son fils aux Pays-Bas ou de son gendre et son petit-fils en Belgique 

en sorte qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte. 

En tout état de cause, à supposer même que le partie défenderesse en avait connaissance, 

le Conseil note que le requérant n’apporte aucun élément prouvant de manière suffisante 

l’existence d’une situation de dépendance réelle à l’égard de son fils et sa fille et de sa 

famille. En l’absence d’autre preuve, le Conseil estime que la partie requérante reste en 

défaut d’établir que le requérant se trouverait dans une situation de dépendance réelle à 

l’égard de ceux-ci, de nature à démontrer dans son chef l’existence d’une vie familiale au 

sens de l’article 8 de la CEDH. Elle n’est donc pas fondée à invoquer la violation d’un tel 

droit en l’espèce. De même, force est de constater que le requérant ne démontre nullement 

l’existence d’une vie privée en Belgique.  

 

Quand bien même une vie familiale et/ou privée existerait, le Conseil note qu’étant donné 

que l’acte attaqué ne met pas fin à un séjour acquis, mais intervient dans le cadre d'une 

première admission, il n’y aurait, à ce stade de la procédure, pas d’ingérence dans la vie 

privée et/ou familiale du requérant. Il convient dès lors d’examiner si l’Etat aurait une 

obligation positive d’assurer le droit à la vie privée de celle-ci.  
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Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, §1er, 

de la CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la 

poursuite d’une vie privée normale et effective ailleurs que sur son territoire sont invoqués. 

Si de tels obstacles à mener une vie privée hors de son territoire ne peuvent être constatés, 

il n’y aura pas défaut de respect de la vie privée au sens de l’article 8 de la CEDH.  

 

En l’occurrence, le Conseil observe qu’aucun obstacle à la poursuite d’une vie familiale 

et/ou privée ailleurs que sur le territoire des Etats Schengen n’est invoqué par la partie 

requérante. Le Conseil note également que le requérant, malgré le fait qu’il invoque dans 

sa requête, la présente de sa famille en Belgique et aux Pays-Bas, a demandé à retourner 

en Turquie le 6 janvier 2022. 

 

Par conséquent, la violation de l’article 8 de la CEDH, alléguée, n’est pas établie. 

 

4.6.1. Sur la violation alléguée du droit à être entendu, la Cour de Justice de l’Union 

européenne (notamment dans l’arrêt C-249/13, 11 décembre 2014 Boudjlida) a rappelé que 

ce droit garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et 

effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de 

toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts. Il permet à 

l’administré de faire valoir tels éléments relatifs à sa situation personnelle qui militent dans 

le sens que la décision soit prise, ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel contenu, et à 

l’administration, d’instruire le dossier de manière à prendre une décision en pleine 

connaissance de cause et de motiver cette dernière de manière appropriée. 

 

La Cour de Justice de l’Union européenne a en outre précisé que « […] selon le droit de 

l’Union, une violation des droits de la défense, en particulier du droit d’être entendu, 

n’entraîne l’annulation de la décision prise au terme de la procédure administrative en 

cause que si, en l’absence de cette irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un  

résultat différent […]. Pour qu’une telle illégalité soit constatée, il incombe en effet au juge 

national de vérifier, lorsqu’il estime être en présence d’une irrégularité affectant le droit  

d’être entendu, si, en fonction des circonstances de fait et de droit spécifiques de l’espèce, 

la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent du  fait que les 

ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire valoir des éléments  de nature à 

[changer le sens de la décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, C-383/13, M.G. et N.R., 

points 38 et 40). 

 

4.6.2. En l’espèce, la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas l’avoir 

informé de la prise éventuelle d’une interdiction d’entrée. A cet égard, le Conseil rappelle 

que le droit d’être entendu dans toute procédure, « doit être interprété en ce sens qu’il 

n’oblige l’autorité nationale compétente ni à prévenir ce ressortissant, préalablement à 

l’audition organisée en vue de ladite adoption, de ce qu’elle envisage d’adopter à son égard 

une décision de retour, ni à lui communiquer les éléments sur lesquels elle entend fonder 

celle-ci, ni à lui laisser un délai de réflexion avant de recueillir ses observations » (CJUE, 

affaire n° C-249/13, arrêt Boudjlida, 11 décembre 2014, §69). 

 

4.6.3. De manière plus précise, si le questionnaire mentionné au point précédent ne parle 

que d’un ordre de quitter le territoire et ne mentionne pas le risque d’une interdiction 

d’entrée, force est de constater que dans sa requête, le requérant reste en défaut d’apporter 

des éléments nouveaux ou de démontrer en quoi la procédure administrative en cause 

aurait pu aboutir à un résultat différent s’il avait été informé du risque de la prise d’une 

interdiction ou s’il avait été entendu spécifiquement avant la prise de l’interdiction d’entrée, 

attaquée, d’autant plus au vu de la gravité des faits commis pour l’ordre public.  
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4.7. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé, en aucune de ses 

branches. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf juillet deux mille vingt-deux, 

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

La greffière,       La présidente,  

 

 

 

 

A. KESTEMONT       M.-L. YA MUTWALE  

 

 


